
21 Une Ptrti outne ne délvre pas d'autorisation pour l'xpédition de son Somuetile

116ou de su déchts radmoctifst en vue de leur enueposage ou de leur stockage définid vers une

<4tI1atonsiu au sud de 60 degrés de latitude sud.

.Auoenc clisoit.ion de la présente Convention ne porte préjdice ou -asinte:

i) A recoercce, par we navies et les aéronefs de tous les BIais. des dromî et des liertés

de navigaton marie fiuviale et aéienne, tels qu'is Son prévu par le droi

al Au= drot. d'une Partie contratnte vus laquelle des déchets mdîoatifb »on

expotés pour etre traités de réupoe les déchets radioactifk et d'autres produits

aprés nriement à mEat d'otigine ou de prendre des dlapolsurons à ctefin.

ii)Au droit d'uh Partie coltactane d'eporer so. combustibl usé aux fins de

iv) Aux druits d'une Partie contzuctane vers laquele du combule" usé est qet pour

ftre retraité de réc~q>àdiwr les déchets radioctifs et dýauwe produits résultant des

opérations de retraitemment à rEta d'orJgine ou de prendre des cdisoiions à cette fmn

ulTcZ2. SOURCES SCELLZE ÉrETfuEE DU SERVICE

Chaque Partie contactate prend. en droit mw»et les meane appropriées pour que la
9&ton, le rodioneetou le stockage définiti des sources scellées retirées du servce

ý*Qctuent de manièr-e sare

Une Partie contractante autorise le retour Mur Son tcitoie de Sources scellées retirées du
m'I enum droit intern, elle a accepté que de tells sources soient réexpédiées à u fabricant

'abilit à recevoir et à détenir les sources scellée retitées du sevice


